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Le fran^ais dans le Jura
des origines ä 1815

par Pierre Henry

INTRODUCTION

A quelle epoque, et dans quelles conditions, le frangais est-il devenu
la langue maternelle des Jurassiens? Telle est une des questions qui me
hantent depuis une dizaine d'annees.

Une longue et patiente consultation des archives de l'ancien Eveche
de Bale et des archives de l'Etat de Berne apporte des bribes de

reponses ä cette interrogation. Elle permet de conclure, sans risque de
se tromper, que le francais a supplante le patois au cours du XtXe
siecle. Mais la reponse est vague et les documents d'archives n'autori-
sent que peu cle nuances. Seule une enquete sur l'etat linguistique
d'une region entre en ligne de compte pour determiner, avec une
precision toute relative, il est vrai, la ou plutot les langues parlees par les
habitants.

Une telle enquete a ete menee en France sous le Premier Empire, en
1806. Elle nous interesse au plus haut point, puisque les Terres de
l'eveque de Bale, qui constituerent l'ephemere departement du Mont-
Terrible, avaient ete rattachees au departement du Haut-Rhin en 1800.
Les renseignements qui concernent ce departement sont conserves ä la
Bibliotheque municipale de Rouen. lis nous apprennent que le patois
etait l'idiome dominant dans les arrondissements de Porrentruy et de
Delemont.

1. LE FRANCAIS DANS L'ANCIEN EVECHE DE BALE

1.1. LA DONATION D'HUGUES DE BUIX, EN 1244

Avant d'examiner les resultats de l'enquete de 1806, il semble opportun
de jeter un bref coup d'oeil sur l'expansion du frangais dans la Prin-

cipaute episcopale de Bale depuis les origines jusqu'ä la periode fran-
gaise. Que sait-on au juste?

Peu de choses, sinon que le premier texte en langue frangaise de
toute la Suisse a ete ecrit dans le Jura. Il s'agit d'un accord conclu le 30
avril 1244 entre Hugues de Buix et l'Abbaye de Bellelay1. La plus
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ancienne charte en langue vulgaire de toute la Suisse a une histoire
qu'il vaut la peine de conter.

Une erreur de lecture a conduit les paleographes ä penser que le
plus vieux monument linguistique de notre langue, ecrit en Suisse,
datait de 12422. Dans son Livre d'or des families du Jura, Andre Rais
ecrit que «le document original, communique par Auguste Quiquerez ä

Louis Vautrey, et publie dans le 5e volume de Joseph Trouillat, est

egare ou perdu. Chose etonnante, il n'a pas ete transcrit dans le Cartu-
laire de Bellelay. Dans tous les cas, il n'est plus dans nos archives
depuis une centaine d'annees. En avril 1242, Hugues, chevalier, sire de

Buix, donne le pre Belin ä l'eglise de Grandgourt. Ce pre est situe
entre ce dernier hameau et le village de Buix. Cette donation est faite

pour le «remede» de son äme et de celles de ses predecesseurs»3.
Fort heureusement, cette charte n'est ni egaree ni perdue. En fait, il

s'agit d'un document de 1262 et non pas de 1242. Cette decouverte
recente est due ä Remy Scheurer. En examinant l'original, conserve aux
archives de l'ancien Eveche de Bale, le savant chartiste a lu «M et CC et
LX et II» alors que Quiquerez avait lu «M et CC et XL et II»4. L'interver-
sion du L et du X avait vieilli notre charte de vingt ans! Ii s'agit d'une
seconde donation d'Hugues de Buix, d'oü la confusion.

La'plus ancienne charte en langue vulgaire cle Suisse a done ete
redigee en Ajoie le 30 avril 1244. Ce document se rapporte ä un
«accord entre Hugues de Buix et l'Abbaye de Bellelay relativement ä

une donation du premier, et ä la jouissance de päturages communaux
de Buix, de Montignez et ä celle du moulin de Grandgourt».

En 1968, Andre Rais en produisit «pour la premiere fois» une
transcription conforme ä l'originaD. On trouve pourtant cette transcription,
en 1966 dejä, dans une publication de Charles-Theodore Gosssen6.
L'eminent philologue l'a assortie d'un precieux commentaire, non sans
remercier Andre Rais de lui avoir transmis la photocopie de la charte.

Ce monument de notre langue est done l'acte le plus ancien en
langue francaise de toute la Suisse. Comme le souligne Louis Gauchat,
«Partout oü l'on cesse d'instrumenter en latin, ce n'est pas le patois,
mais le frangais de Paris qui le remplace C'est d'abord une langue
de notaires et de chanceliers. On l'ecrit pendant plusieurs siecles sans
la parier. Ce n'est que tres insensiblement qu'elle gagne toute l'admi-
nistration?».

1.2. LE LATIN, LANGUE DE L'ENSEIGNEMENT

Indubitablement, le peuple parlait patois. Dans la plupart des cas,
celui qui passait un acte authentique ne comprenait pas la langue dans
laquelle le notaire la redigeait: le frangais ou le latin. Mais quelle
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langue enseignait-on dans les ecoles jurassiennes? On peut d'emblee
repondre avec une quasi-certitude: le latin, jusqu'au XVIIe siecle, an
moins. Le latin est la langue de l'Eglise et, jusqu'ä la reunion de
Fanden Eveche de Bale ä la France, en 1793, l'Eglise a conserve le mono-
pole de l'enseignement.

Le peu d'attestations que nous possedons dans nos archives
contraint le chercheur ä proceder par analogies. On sait que la premiere

ecole «jurassienne» fut celle de l'Abbaye de Moutier-Grandval. Ce

monastere manquant de maitres, le comte Rodolphe de Bourgogne
obtint le concours d'Ison, ecolätre de Saint-Galls. Le savant y enseignait
avant de devenir abbe, en 868. La reputation de ce pedagogue etait
telle que les eleves de Bourgogne et de Gaule affluaient ä Moutier.
C'est Ekkerart, moine de Saint-Gall, qui l'affirme clans sa chronique du
monastere?.

A l'ecole de Moutier-Grandval, comme dans toutes les ecoles
conventuelles, on parlait latin10. Apres les psaumes, le chant et le cal-
cul elementaire venait la grammaire, c'est-ä-clire l'enseignement du
latin. En fait, l'ecolier avait tres tot une premiere connaissance de cette
langue etrangere puisqu'il apprenait ä lire dans le psautier latin. II
devait done s'habituer ä parier en latin avec le professeur et meme

Les premieres ecoles jurassiennes

La plus ancienne ecole du Jura est l'ecole conventuelle de
Moutier-Grandval. En juillet 1178, le chapitre de l'abbaye prend
l'engagement de fournir le pain et le vin aux chanoines presents
ä Moutier pendant tout le temps qu'ils frequenteront l'ecole de ce
lieu11. Mais il semble bien qu'il y avait ä Moutier une ecole diffe-
rente de l'ecole monastique, au XIVe siecle tout au moins. Le car-
tulaire de Trouillat mentionne que, le 3 decembre 1340, Werner
de Delemont, chapelain de l'eveque de Bäle ä l'autel Saint-Michel
dans l'eglise de Moutier-Grandval, dispose, par testament, de ses
biens qui seront venclus et dont le produit sera partage entre
diverses personnes «sous la condition que le maltre d'ecole des
enfants de Moutier ait une portion entiere»12.

Un autre document du 27 avril 1346 cite, comme temoin d'une
vente de terres ä Sornetan, Jean de Coeuve, «maitre d'ecole des
enfants de Moutiers A3.

Andre Rais Signale que la premiere ecole publique de Delemont

a ete ouverte entre 1289 et 1320, et que l'ecole paroissiale
de Porrentruy existait en 134514.
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avec ses camarades, ce qu'il ne faisait pas de lui-meme: «Que les eco-
liers parlent entre eux en latin et non en langue vulgaire», recomman-
dent, au IXe siecle, les Statuts de l'Abbaye de Murbach, clans le Haut-
Rhin. A Saint-Gall, aucun eleve, en dehors des tres jeunes, n'osait parier

autrement qu'en latin devant Ekkerart II. II est done certain qu'une
fois la porte de la classe franchie, les eleves avaient tendance ä revenir
ä leur langue familiere. Et il est non moins certain qu'au debut de la
scolarite, les eleves et meme les maitres ne pouvaient se passer de la

langue vulgaire; ils l'utilisaient pour expliquer les textes latins. Les

gloses marginales des manuels scolaires le confirment.

1.3. L'ABC Ä L'ECOIJE PAROISSIALE

Le premier document relatif ä l'enseignement elementaire dans le
Jura remonte ä 1547. C'est un accord conclu entre le magistrat de Por-
rentruy et Guyer, recteur des ecoles. Ii ne contient qu'une phrase relative

au plan d'etudes. Le maltre devait «prendre toutte dilligence et soing
de et pour enseigner et instruire les enffants et escoliers en langues
latines et wallones (frangais), que escripture et livre lirons selon la

capacite de sesdits escoliers»15.

Depuis le Moyen Age, le premier livre de lecture, partout employe,
est le psautier. Les temoignages abondent ä ce sujet: «L'enfant retrouve,
en lisant les psaumes, lettres et syllabes et clecouvre les mots, sans qu'il
s'agisse alors d'une methode comparable ä notre methode globale,
puisqu'on part de l'alphabet. Les psautiers, recopies ä des milliers
d'exemplaires, sont utilises et pour l'office et pour l'ecole»10.

Les recherches sur les debuts de l'apprentissage cle la lecture, en
France, ne laissent aucun doute sur la preeminence du latin par
rapport au frangais. Mais «ä bien des ecoliers clu royaume, peut-etre le
latin n'etait-il pas plus etranger que le frangais, ayant l'avantage d'etre
la langue du sacre et de la memorisation religieuse»17.

Un manuel pedagogique largement repandu dans le diocese de
Besangon, dont Porrentruy faisait partie, precise l'importance que revet
le latin dans les ecoles ä la fin du XVIIe siecle: «II faut premierement
que les enfants, avant d'etre mis ä la lecture frangaise, sachent bien lire
en latin en toutes sortes de livres, car cette lecture est le fondement de
la frangaise, puisqu'elle contient les memes caracteres et syllables»18.
Les rares abecedaires et syllabaires qui ont echappe ä la destruction
contiennent tous le Pater, VAve Maria, le Credo, le Confiteor, le Salve

Regina, c'est-ä-dire le texte des prieres les plus communes1'.
Cette priorite donnee au latin ne repond pas seulement au desir de

former des Chretiens qui puissent «repondre aux offices religieux» mais
aussi ä «la certitude, fermement etablie, que la lecture latine, plus facile
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Le catechisme, premier livre de lecture

Apres le psautier, qui fit plutot office de syllabaire, le catechisme

fut, jusque vers 1825, le premier livre de lecture. En 1784

encore, c'etait le seul manuel scolaire autorise dans la Principaute
de l'Eveque de Bale: «Pour mettre les ecoliers ä la portee de faire
usage dans la suite de la facilite qu'ils auront acquise ä lire, ä

ecrire, ä nombrer; pour leur apprenclre ä ecrire chaque mot selon
les regies de l'orthographe, ä comprendre les nombres et les
citations, comme aussi pour leur donner une teinture de la fagon
d'ecrire une lettre, de faire une cedule ou un billet, de dresser un
compte, une quittance; le Maitre-d'ecole aura soin de leur donner

des le commencement une connoissance exacte et solide de
la difference des lettres et de leur formation, des accens, de la
ponctuation et de la prononciation. II ne prescrira dans les
commencements aux enfants, qui apprennent ä lire, que le catechisme,

d'oü il tirera aussi les exemples d'ecriture et les citations qu'il
donnera et dictera ä ses ecoliers; et ce ne sera qu'en suite de tout
cela qu'il les exercera ä ecrire une lettre, ä dresser un compte, ä
faire une quittance; ce moyen etant le plus propre ä leur faire
faire les progres qu'on en attend »23.

Au debut du XEXe siecle — il faudra attendre 1839 pour l'edition
du premier livre cle lecture jurassien - apparurent les «alphabets
des enfants studieux»: VAlphabet des enfants religieux, avec 26
figures des Saints enlumines, 1'Alphabet moral des petits Gargons
et VAbecedaire des commengants24.

Les eleves avances ont ä leur disposition des livres de piete et
d'edification: Le Guide des Enfans ou Traits d'humanite de piete
filiale et d'amour fraternel, Les legons d'amour ou la recompen-
sense du travail; commepropres a exciter I'emulation des Enfants,
enfin le Manuel epistolaire ou Nouveau Secretaire frangais,
ouvrage utile auxjeunes gens de la campagne25.

Dans la partie meridionale de la Principaute, c'est le catechisme

d'Osterwald qui est le plus utilise. Il est accompagne d'un
abecedaire tres repandu dans les ecoles protestantes: L'ABC ou
Institution des Chretiens. On y lit evidemment la bible dans les
versions d'Osterwald et de Martin26.

Au sud comme au nord de l'Eveche - et dans presque tous les

pays d'Europe ä cette epoque - l'Ecole est, on le constate, la ser-
vante de l'Eglise. II convient de preparer l'enfant ä devenir un
chretien capable d'apprendre son catechisme, de chanter les can-
tiques et de suivre les sermons du eure ou du pasteur.
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que la frarigaise, est une indispensable propedeutique ä la lecture de la
langue vulgaire. L'idee est si ancree qu'elle perdure jusqu'ä la fin du
XVIIIe siecle»20.

Dans les ecoles de la Principaute episcopale de Bale, on apprend ä

lire en latin et en frangais. Le 8 novembre 1716, la communaute de
Bourrignon se plaint au chätelain de Delemont que «la plus grande
partie des enfants, tant gargons que filles, est fort faible dans la lecture
et l'ecriture». Sur l'ordre du chätelain, l'abbe Jean-Pierre Kern se rend ä

Bourrignon le 21 novembre pour y inspecter l'ecole. II constate notam-
ment que «Jean, fils cle feu Borquin Domon, a frequente 4 ans. Lit en
latin et frangois. Ne peut ecrire son nom»21.

Les methodes pour apprendre ä lire varient d'apres les maltres. Rete-
nons un des rares temoignages qui nous soient parvenus. Evoquant
son entree ä l'äge de 5 ans ä l'ecole communale de Delemont, Fran-
gois-Xavier Gressot, ne le 15 mars 1783, precise: «Notre maltre, un
nomme Macher, nous apprenait ä lire en nous faisant de suite pronon-
cer le mot entier, ainsi que la phrase, sans nous epeler comme on fait
toujours aujourd'hui (1855); il m'a semble depuis que la methode etait
bonne et qu'on gagnait du temps pour apprendre ä lire. Je faisais pas-
sablement de progres ä ce que disait mon maitre; ä l'äge de 7 ans, je
savais tres bien lire et ecrire et je savais faire les trois premieres regies
d'arithmetique»22.

1.4. LA PRIMAUTE DU FRANCJAIS
AU COLLEGE DE BELLELAY

En 1773, presque deux siecles apres sa fondation, le College de Por-
rentruy accorde encore la priorite au latin. L' Ordonnance de Son Altesse

portant reglement du College et le plan d'etudes qui en decoule
(1774) stipulent que le latin, l'allemand et le francais forment la base
fondamentale des etudes. On notera que le frangais occupe la troisie-
me position27.

Tous les ouvrages classiques sont en latin. Ii faudra attendre 1727

pour que paraisse le premier manuel scolaire en frangais. Et encore: le
livre est en latin, avec le texte frangais en regard. Ii s'agit de Ylntroduc-
tion ä la connaissance de l'Histoire ou Methode courte et aisee d'ap-
prendre l'Histoire ä lajeunesse catholique2S.

L'allemand occupe aussi une place de choix dans l'enseignement.
Une lettre datee du 27 juillet 1784, adressee par Moreau, lieutenant de
la Vallee de Delemont, au maire de la commune de Soulce, rappelle
que la langue allemande est «indispensable ä ceux qui se vouent aux
etudes. Aucun sujet ne sera admis ä frequenter les classes du College
de Porrentruy sans avoir subi un examen d'allemand»2?. Chaque
dimanche, un sermon en allemand etait prononce ä l'office du matin30.
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On le constate, ä la fin du XVIIIe siecle, le frangais etait loin d'occu-

per une place priviligiee au College de Porrentruy.
Au College de Bellelay, en revanche, le frangais etait considere

comme une langue prioritaire. Inaugure par l'abbe de Luce le Ier
novembre 1772, le Pensionnat de l'Abbaye de Bellelay eut une existence

ephemere: vingt-sept ans. Mais sa renommee fut grande, tant en
Suisse qu'a l'etranger.

Le plan d'etudes3i redige par le Pere Francois Berbier, principal,
paralt resolument novateur par rapport ä celui du College de Porrentruy.

II est vrai que le Pere Berbier avait ete envoye ä Paris, en 1787,

pour y frequenter les cours de la Sorbonne et y etudier les methodes
d'enseignement employees dans les colleges?2.

Dans son «Discours preliminaire», le Pere Berbier consacre la pri-
maute du frangais: «Est-il raisonnable de consumer six annees entieres
ä apprendre une langue morte et de cledaigner celle que Ton doit parier

habituellement pendant toute sa vie? Le latin, necessaire ä plu-
sieurs, utile ä tous, est une bonne chose, sans doute, mais le latin est-il
un anneau magique qui fasse decouvrir les secrets de toutes les autres
sciences pour qu'on le substitue ä toutes les autres connaissances?
La langue qu'on doit etudier la premiere et dans laquelle on doit etre
le mi'eux verse est sans contredit la langue parlee. Langue maternelle,
puisque c'est celle qu'il faut parier et dans laquelle il faut ecrire pendant

toute sa vie, et qui doit servir de clef pour entrer dans la connois-
sance de toutes les autres. Chaque eleve doit apprendre sa langue
par principes. On est clone revenu aujourd'hui de l'usage absurde de
donner tous les soins ä une langue morte et de negliger celle de son
pays. Combien d'hommes ecrivoient ci-devant le latin avec facilite et
assez d'elegance qui n'etoient point en etat de tracer deux lignes dans
leur icliome propre sans violer plusieurs fois les regies les plus simples
de la grammaire».

1.5. LE PATOIS, LANGUE DE LA CONVERSATION

Mais quel etait le Statut du frangais en dehors de l'ecole ä la veille de
la Revolution? «Au niveau des paroisses de campagne et de quartier,
les masses populaires etaient instruites en patois: sermons, confessions,

exercices de toute sorte, catechismes des enfants et des adultes,
apprentissage des prieres devaient etre appris clans une langue intelligible

au peuple. Le francais aurait ete une barriere ä la propagation de
la foi; il fallait done s'en tenir au patois »33. Dans une synthese de
toutes les recherches entreprises ä cet egard, Ferdinand Brunot en arri-
vait dejä aux memes conclusions34.
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Analysant le recul des patois en Suisse romande, Pierre Knecht rap-
pelle que «dans les eglises reformees on ne prechait plus qu'en fran-
qais, tandis que la liturgie catholique maintenait un bref sermon en
patois »35. Mais, souligne l'auteur, les elites avaient une connaissance
tres etendue du francais.

Faute d'attestations precises, il serait imprudent d'avancer que les
conditions decrites ci-dessus regnaient dans la Principaute episcopale
de Bale ä la fin du XVIIIe siecle. Cependant, d'un examen attentif des
archives concernant les maitres d'ecole, il ressort que le patois etait la

langue usuelle de la grande majorite de la population. Nous n'en vou-
lons pour preuve que l'interdiction du patois ä l'ecole. Elle ne date pas
clu regime bernois, comme d'aucuns l'ont cru, mais bien du temps des

princes-eveques de Bale. Le Reglement pour la direction des recteurs
d'ecole de la ville de Porrentruy, du 27 janvier 178736, approuve par
Son Altesse, stipule expressement que «le dit Recteur et Proviseur ne
parleront jamais patoi (sic) en classe, ni ne souffriront qu'aucun Enfant
en dise en leur presence»37.

De 1793 ä 1813, la lutte de l'ecole contre le patois continua sous le
regime frangais38. Il etait present aux instituteurs de «n'employer l'idio-
me du pays que comme moyen auxiliaire». Au demeurant, l'interdiction
de parier patois ä l'ecole prevalut dans toute la Suisse romande jus-
qu'au debut du XXe siecle.

La premiere interdiction de parier patois ä l'ecole sous le regime des princes-
eveques de Bale (AAEB, B 276 a 3).
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2. PATOIS ET FRANCAIS
Ä L'EPOQUE NAPOLEONIENNE

2.1. LA GRANDE MISERE DES ECOLES PRIMAIRES
TRANSFORMERS EN INSTITUTIONS D'ETAT

Le 23 mars 1793, la Convention - cette assemblee revolutionnaire
exerga le pouvoir jusqu'en 1795 - prit acte du rattachement ä la France
du Pays de Porrentruy; il formera l'embryon du departement du Mont-
Terrible.

L'ecole paroissiale a vecu. Un decret du 30 vendemiaire an II (21
octobre 1793) institua des ecoles primaires d'Etat: «L'enseignement
public est partout dirige de maniere qu'un de ses premiers bienfaits,
soit que la langue frangaise, devienne en peu de temps la langue fami-
liere de toutes les parties de la Republique». (art. 7)

Les difficultes d'application surgirent aussitot. Plusieurs ecoles
avaient ete fermees ä la suite de la separation bmtale de l'Eglise et de
l'Etat. Faute d'un Systeme organise, les salles de classe et le materiel
scolaire n'etaient pas entretenus. On manquait partout de personnel
enseignant, surtout ä la campagne. Les examens de maitres d'ecole
temoignent des insuffisances des candidats^?. Le jury deplore leur
ignorance, mais les admet «provisoirement». Mieux vaut des maitres d'ecole
faibles que pas du tout.

Pour ecarter le catechisme, seul livre de lecture autorise sous le regime

des princes-eveques, on fit imprimer en häte des textes revolution-
naires: syllabaires suivis de maximes... de Maximilien Robespierre40.

Le 8 pluviose an II (27 janvier 1794), la Convention publia un decret
relatif ä l'unification de la langue frangaise. Elle ordonna l'etablisse-
ment, dans les dix jours, d'un instituteur de langue frangaise dans
chaque commune des departements, notamment du Mont-Terrible
«dont les habitants parlent un idiome etranger».

Ce decret se revela tres vite impraticable: les maitres, peu assidus

parce que mal payes, devaient exercer une autre profession pour vivre.
L'enseignement (celui du frangais en particulier) ne beneficia que fort
peu des lois genereuses de la Convention.

2.2. L'ENQUETE LINGUISTIQUE DE 1806

Mais quelles langues parlaient les «Jurassiens» au debut du X3Xe
siecle? Le patois domine partout, puis vient le frangais et, fä et lä, l'al-
lemand. On le sait grace ä l'enquete linguistique de 1806.

Le recensement des langues de l'Empire avait ete precede, en 1790,
d'une enquete de l'abbe Gregoire (1750-1831). Ce pretre revolutionnai-

228



re, epris de liberte et de fraternite, avait envoye ä des correspondants
de toute la France une circulaire pour obtenir des renseignements precis

sur la vitalite des patois. Son but avoue etait leur aneantissement,
afin de promouvoir l'idiome national, le franqais: «La langue d'un
peuple libre doit etre une et la meme pour tous».

Les reponses qu'il requt n'ont rien de formellement statistique, et
elles ne concernent evidemment pas le departement du Mont-Terrible,
puisqu'il n'existait pas encore. En revanche, l'enquete linguistique de
1806 nous interesse au plus haut point, etant donne qu'ä l'epoque, le
territoire du «Jura historique» faisait partie integrante du departement
du Haut-Rhin.

Le rapport de l'abbe Gregoire, du 9 prairial an II (28 mai 1794) sur
«les idiomes et patois dans les differentes parties de la Republique»
n'ayant pas ete suivis d'effets, l'idee fut reprise par Charles-Etienne
Coquebert de Montbret, homme de sciences et ancien diplomate. La

question de la langue joue decidement un role de premier plan. En
1806, ^Administration imperiale entend determiner avec precision les
limites geographiques de la langue franqaise dans tout l'Empire, ainsi

que les langages differents tels que l'allemand, le flamand, le breton et
le basque.

Le ministre de l'Interieur demande aux prefets de recueillir des

renseignements sur la ligne de demarcation du franqais, ainsi que des
textes en idiome local: «au minimum la traduction de la Parabole de
l'Enfant prodigue, une chanson et un conte». Les prefets transmettent
l'ordonnance aux sous-prefets et aux juges de paix.

Que reste-t-il de cette enquete dans nos archives? Peu de chose:
quatre brouillons de lettres, dont celle que Daubers, sous-prefet de l'ar-
rondissement de Porrentruy avait adressee le 26 aoüt 1806, au ministre
de rinterieur. Andre Bandelier l'avait decouverte en preparant sa these
de doctorat41.

Desireux d'en savoir plus, je me suis plonge dans la monumentale
Histoire de la langue frangaise, de Ferdinand Brunot42 et j'y ai trouve
presque tous les renseignements desirables sur l'enquete de 1806. Mais
la regle cl'or du chercheur n'est-elle pas le contact avec les documents
de premiere main? L'idee m'est done venue de consulter les notes
originales de Coquebert de Montbret, conservees ä la Bibliotheque muni-
cipale de Rouen4^.

2.3. LA CORRESPONDANCE DU SOUS-PREFET DE DELEMONT

Le departement du Haut-Rhin etait divise en cinq arrondissements.
La prefecture se trouvait ä Colmar et les sous-prefectures ä Altkirch,
Belfort, Porrentruy et Delemont. L'arrondissement de Porrentruy, rap-
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Qu'est-ce que «la langue maternelle»?
Les recensements de la population de 1770 ä 1990

Depuis le premier recensement de la population de l'ancien
Eveche de Bale, ordonne par le prince-eveque Simon-Nicolas de

Montjoie, en 1770, jusqu'au dernier recensement federal de 1990,
les travaux de demographie n'ont pas manque44. Les recherches
sur la limite des langues dans le Jura suisse ont, notamment, fait
l'objet de nombreuses publications4'.

Les premiers recensements ne font pas etat de la langue parlee
par les habitants. II faut attendre le recensement federal de I860

pour qu'apparaisse l'indication de la langue: allemand, frangais ou
italien. Des 1870, la notion se precise quelque peu. «Langue parlee
dans les families: allemand, frangais, autres langues etrangeres».
Mais les resultats obtenus ne sont guere fiables. Presque tous les

commentateurs relevent la part d'ambigu'ite que revet le critere de
la «langue maternelle». A quel moment, par exemple, les immigres
de langue allemande se declarent-ils de langue frangaise?

Les instructions de 1910 stipulent que «l'on doit considerer
cömme langue maternelle celle dans laquelle on pense, on se sert
de preference dans la famille et les relations domestiques, celle

que l'on parle le plus couramment».
En 1980, la formulation se fait encore plus explicite: «La langue

maternelle est la langue dans laquelle on pense et qu'on parle le
mieux». Les personnes reellement bilingues doivent opter pour
l'un ou pour l'autre. Une seule reponse est egalement admise ä

l'une des questions posees lors du dernier recensement de 1990:
«quelle est la langue dans laquelle vous pensez et que vous savez
le mieux?»

Parallelement au frangais et ä l'allemand, il faut tenir compte du
patois. Le depouillement du recensement de 1990 permettra de
tester la vitalite du patois en cette fin de siecle. Plusieurs reponses
etaient possibles ä la question subsidiaire: «Quelle (s) langue (s)
parlez-vous habituellement; a) ä la maison avec vos proches; b) ä

l'ecole ou au travail?». Outre les quatre langues nationales et les
autres langues, clont l'anglais en particulier, trois mentions appa-
raissent dans le questionnaire: «dialecte alemanique, patois roman
et dialecte tessinois ou italo-grison».

Des que les resultats du recensement de 1990 seront analyses et
exploites, il sera interessant de les comparer ä la derniere enquete
systematique sur la vitalite des patois en Suisse romande, en
196646.
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pelons-le, comprenait cinq cantons: Montbeliard, Audincourt, Saignele-
gier, Saint-Ursanne et Porrentruy. L'arrondissement de Delemont comp-
tait egalement cinq cantons: Bienne, Courtelary, Moutier, Laufon et
Delemont.

Afin de repondre au ministre de l'lnterieur, les sous-prefets menerent
l'enquete dans leurs cantons respectifs. Les archives de l'ancien Eveche
de Bale conservent trois lettres (sans cote) clont on lira ci-dessous les

passages les plus significatifs. L'orthographe originale est respectee.

Delemont, le 25 aoüt 1806

Le Sous-Prefet de l'arrondissement de Delemont,
au Maire de Moutier.

J'ai besoin de connaitre, Monsieur le Maire, quelles sont les communes
de votre Canton, oil la langue frangaise est exclusivement en usage, et
celles dont les habitantsparlent allemand ou le patois.
Dans le cas oil ces idiomes seraient concurremment usites dans cer-
taines communes, vous voudrez bien faire mention de cette circonstan-
ce dans votre reponse et m'indiquer de quel langage est la majorite des
habitants de chacune de ces communes.
Je vous prie de me transmettre egalement quelques renseignemerits sur
les divers patois en usage dans votre Canton en indiquant s'ils different
beaucoup de celui du chef-lieu de l'arrondissement.
II est necessaire aussi que les deux nomsfrancais et allemand, que portent

ä la fois diverses communes, me soient connus. Veuillez me les

indiquer correctement orthographies.
J'attends votre reponse par le retour du courtier sans faute.
J'ai l'honneur de vous saluer.

Holtz

Delemont, le 28 septembre 1806

Le Sous-Prefet de l'arrondissement de Delemont,
au Maire de Moutier.

S.E. le Ministre de l'lnterieur me demande des renseignements statis-
tiques que vous etes ä meme, Monsieur le Maire, de meprocurer, il desire

pouvoir comparer les differents dialectes ou patois en usage dans
mon arrondissement et pour y parvenirplus facilement S.E. propose la
traduction de la Parabole de l'Enfantprodigue. Je vous en faitpasser ci-
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joint une version frangaise, ä cote de laquelle je vous prie de placer la
traduction en patois usite dans votre Canton et d'orthographier bien les

mots de maniere ä pouvoir les lire sans trop depeine.

Vous m'obligeriez infiniment de joindre ä ce travail quelques compositions

populaires dans le genre serieux ou badin avec la traduction litte-
rale enfrangais.

J'ai l'honneur de vous saluer avec consideration.
Holtz

***

Court, le 4 octobre 1806

A Monsieur Holz Prefet de Varrondissement de Delemont
5e du Departement du Haut Rhin
LeJuge depaix du Canton de Montier

Monsieur le Prefet!

Je r'egois en meme temps vos deux lettres, l'une du 25 et l'autre du 28
septembre dernier, la lere demande des renseignements sur les dialectes
de ce Canton et la traduction en langue du pais de la parabole de l'en-

fant prodigue avec quelques compositions populaires dans le genre
serieux ou badin et la traduction literale en frangais. Quoique je ne sois

pas tres au fait du langage ou des diallectes de pais je tächerai de satis-

faire de mon mieux ä la demande de S.E.Je dois cependant vous observer

Monsieur le Prefet que l'accent, la prononciation varie autantpour
ainsi dire qu'il y a de communes et meme plusieurs expressions, qu'il
faut une langue exercee pour faire une semblable lecture et que les

voyelles et les diphtongues ne suffisentpas pour la variation des sons, si
on ne sait pas dans la lecture leur donner le son convenable; il en est

encore de meme des consonnes; le commentaire ou plutot Vexplication
la plus etandue ne peut suffire sur cet objet, il faut je le repete une
langue exercee.

Agree Monsieur le Prefet, l'expression du parfait devouement avec
lequelj'ai l'honneur de vous presenter mon salut respectueux.

Himmely

Le Fonds Coquebert de Montbret ne contient aucune lettre du sous-
prefet de Delemont au ministre de l'lnterieur, mais la reponse ä l'en-
quete sous forme de la «liste» qui est reproduite integralement ci-apres:
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DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN

Liste des communes de l'arrondissement
de Delemont avec leur dialecte

Communes Idiomes usites Idiome dominant

Canton de Bienne

Bienne
Boujean (Bözingen)
Vigneule
Perles (Pieterlen)
Montmenil (Meinisberg)
Reiben
Orvin
Evilard
La Heutte
Pery
Plagne
Vauffelin
Romont
Neuveville
Lamboing
Nods
Diesse
Preles

allemand/francais allemand1
allemand/francais allemand1
allemand/francais allemand1
allemand/francais allemand1
allemand/francais allemand1
allemand/francais allemand1
francais/patois patois2
francais/patois patois2
francais/patois patois2
francais/patois patois2
francais/patois patois2
francais/patois patois2
francais/patois patois2
allemand/francais/patois patois
francais/patois patois?
francais/patois patois?
francais/patois patois?
francais/patois patois?

Canton de Courtelary

Corgemont francais/patois patois4
Cormoret francais/patois patois4
Cortebert francais/patois patois4
Courtelary francais/patois patois4
La Ferriere francais/patois patois4
Saint-Imier francais/patois patois4
Mont-Tramelan francais/patois patois4
Renan francais/patois patois4
Sonceboz francais/patois patois4
Sonvilier francais/patois patois4
Tramelan-Dessus francais/patois patois4
Tramelan-Dessous francais/patois patois4
Villeret francais/patois patois4



Communes Idiomes usites Idiome dominant

Canton cle Delemont

Bassecourt frangais/patois patois
Boecourt frangais/patois patois
Bourrignon frangais/patois patois
Chätillon frangais/patois patois
Corban frangais/patois patois
Courchapoix frangais/patois patois
Courfaivre frangais/patois patois
Courrendlin frangais/patois patois
Courroux frangais/patois patois
Courtetelle frangais/patois patois
Delemont frangais/patois patois
Develier frangais/patois patois
Courtetelle frangais/patois patois
Delemont frangais/patois patois
Develier frangais/patois patois
Elay allemand/patois allemand
Glovelier frangais/patois patois
Mervelier frangais/patois/allemand patois5
Mettembert frangais/patois/allemand patois5
Montsevelier frangais/patois/allemand patois5
Movelier frangais/patois/allemand patois5
Pleigne frangais/patois/allemand patois5
Rebeuvelier frangais/patois patois
Roggenburg allemand/patois allemand
Rossemaison frangais/patois patois
Saulcy francais/patois patois
Sceut francais/patois patois
La Scheulte allemand/patois allemand
Soyhieres frangais/patois patois5
Soulce frangais/patois patois5
Undervelier frangais/patois patois5
Vermes frangais/patois patois5
Vieques frangais/patois patois5
Vellerat frangais/patois patois5

Canton de Moutier
frangais/patois patois5

Canton de Laufen
allemand allemand6
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NOTES DES TABLEAUX

1 Les personnes de la classe aisee seulement parlent frangais.
2 Dans ces sept communes, les habitants parlent franjais, mais entre eux, ils

ne se servent que d'un patois derivant du fran^ais et dans lequel on reconnait
plusieurs mots d'origine celtique.

3 Ces quatre communes dites de la Montagne de Diesse sont franfaises, mais
leurs habitants emploient güneralement le patois; ce dernier idiome, quoique
different de celui usite dans d'autres communes, ne laisse pas que d'etre enten-
du par celles-ci.

4 Dans toutes les communes de ce canton, la langue frangaise avec le patois
est en usage; la langue allemande n'est usitee que dans quelques fermes
situees sur les montagnes et quelques individus residant dans les communes.
Le patois a plus d'analogie avec le franjais que celui du canton de Bienne; il
differe cependant de celui du chef-lieu de 1'arrondissement.

5 L'allemancl seul est en usage dans les metairies.
6 A Arlesheim et Laufon, les gens aises et quelques artisans qui ont voyage

en France parlent frangais.

OBSERVATIONS GENERATES

«Place entre la France et la Suisse, cet arrondissement, qui composait
une bonne partie des Etats de l'Eveque de Bale, a du tenir sous le
rapport des moeurs et du langage quelque chose des peuples qui l'avoisi-
nent; ainsi le canton de Laufon enclave entre les cantons suisses de
Soleure et de Bäle et l'Alsace, et separe de 1'arrondissement par une
gorge de trois Heues de long est tout allemand. On parle dans le canton

de Delemont un patois qui a beaucoup de ressemblance avec celui
de la Franche-Comte. Les villages du canton de Bienne, places ä la
frontiere du canton de Berne, parlent un allemand semblable ä celui
des paysans de cette partie de la Suisse; les autres communes ont un
patois qui a un certain rapport avec celui du Comte de Neuchätel et de
La Chaux-de-Fonds. Le parier des cantons de Courtelary et de Moutier
tient un milieu entre ceux des cantons de Bienne et de Delemont. On
reconnaxt dans ces differents langages les usages, les traces des
peuples qui successivement ont etabli leur domination dans ce pays;
c'est un compose de mots celtes, latins et allemands, parmi lesquels le
francais domine. L'accent varie presque d'une commune ä l'autre: l'ha-
bitant du val de Moutier tralne sur les dernieres syllables. Son parier a

une teinte de melancolie remarquable. Le cultivateur du canton de
Delemont prononce dejä des mots avec moins de lenteur; mais ce
defaut se corrige aisement par quelques mois de sejour dans une ville
de France. Avant la reunion, les Princes-Eveques tächaient de maintenir
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l'usage de la langue allemande; les actes de la chancellerie s'expe-
diaient tous dans cette langue, et les pretres etaient obliges d'en
connaitre les principes. Depuis l'occupation du pays par les troupes, la
langue frangaise s'est beaucoup generalisee.»

Certifie ä Delemont le 31 aoüt 1806

Le sous-prefet Holtz

2.4. LA REPONSE DU SOUS-PREFET DE PORRENTRUY

L'original de la lettre du sous-prefet de Porrentruy au ministre de
l'Interieur se trouve ä la Bibliotheque de Rouen. II est ainsi libelle:

Sous-prefecture du 4e arrondissement du Haut-Rhin

Porrentruy, le 26 aoüt 1806

Le Sous-Prefet de l'Arrondissement de Porrentruy,
A Son Excellence le Ministre de l'Interieur.

Monseigneur,

Pour satisfaire ä la demande contenue dans la lettre dont S.E. m'a
honore sous la date du 11 de ce mois, je m'empresse de lui faireparve-
nir l'Etat nominatif des communes de mon arrondissement qui ont une
denomination frangaise et allemande.
La langue frangaise est en usage dans toutes les communes de cette
Sous-Prefecture; les villes de Porrentruy et de Montbeliard sont les deux
seules oil un grand nombre des habitants joignent ä la connaissance
de la langue frangaise celle de la langue allemande.
Dans les communes rurales on parle un patois forme de mots celtes,

frangais et allemands; on y remarque des varietes d'un canton ä un
autre, notamment entre la partie de I'arrondissement qui dependait de
la Principaute de Montbeliard et celle qui etait du ressort de Porrentruy.
Le defaut de sintaxe et de locution gramaticale prouve que ce dialecte
n'a jamaispu etre considere comme une langue reguliere.
L'annuaire du Haut-Rhin pour l'an 14 contient pages 106, 107 et 223
des observations sur ce langage et sur Vetimologie celtique de plusieurs
communes de Varrondissement de Porrentruy quiportent un nom frangais.
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Je pense que ces renseignements, joints ä ceux que V.E. sera ä meme de
puiser dans cet ouurage suffiront pour cette statistique de mon arron-
dissement.
J'ai l'honneur d'etre, Monseigneur, votre tres obeissant seruiteur.

Daubers

Daubers, sous-prefet de Porrentruy, repond ä l'enquete linguistique du ministre
de l'Interieur. (Bibliotheque municipale de Rouen).
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Cette lettre, partiellement citee dans l'ouvrage de Ferdinand Brunot47
renvoie done ä l'Annuaire du Haut-Rhin pour l'an XIV. En realite, il
s'agit de l'an XIII48. Cet annuaire ne nous apprend pas grand-chose:

«LANGUE: Un allemand corrompu est l'idiöme des habitans de la

plaine. Le frangais est le langage de tous ceux qui ont perfectionne
leurs connaissances par l'etude ou par les voyages: depuis la revolution,

l'usage en est tres-repandu dans le Departement. Dans les arron-
dissements au Sud du Haut-Rhin, on parle un patois compose de mots
celtiques, latins, tudesques et frangais. Les cantons qui touchent au
Departement des Vosges ont un patois Lorrain de meme origine que le
precedent, mais qui differe de canton ä canton, et quelquefois de village

ä village. La grande quantite de lettres gutturales en rend la pronon-
ciation tres rude».

Le chapitre intitule «De la Langue Celtique et de ses rapports avec le
Patois usite dans plusieurs cantons du Haut-Rhin» ne me paralt pas
meriter d'etre reproduit ici: il est trop long et, surtout, depasse. Quant
aux «Exemples tires du Patois en usage dans plusieurs cantons du
Haut-Rhin, avec leur signification Celtique, Latine, Allemande et
Frangaise», ils figurent integralement dans Histoire et statistique de l'ancien
Eveche de Bale, par Charles-Ferdinand Morel4?.

2.5. LES RESULTATS DE L'ENQUETE

Pour l'arrondissement cle Delemont, le Fonds Coquebert de Montbret
contient, on l'a vu, la «Liste des communes avec leur dialecte». Les
colonnes «idiome en usage» sont düment remplies et meme assorties
de remarques.

Pour l'arrondissement de Porrentruy, le Fonds ne comporte qu'un
«Etat nominatif des communes qui portent un nom frangais et
allemand». La colonne «observations» est vide. Il faut done en conclure
que la lettre du sous-prefet Daubers au ministre de l'Interieur a paru
suffisamment explicite aux uns et aux autres. Elle peut se resumer en
trois points:
1. La langue frangaise est un usage dans toutes les communes de la

sous-prefecture de Porrentruy;
2. Dans les communes rurales, on parle patois;
3. Les villes de Porrentruy et de Montbeliard sont les deux seules

localites oü un grand nombre d'habitants joignent ä la connaissan-
ce de la langue frangaise celle de la langue allemande.

Les points 1 et 2 n'appellent pas de commentaires. A la lecture du
point 3, un esprit simplificateur pourrait conclure que la connaissance
de la langue allemande est principalement due, dans les deux villes, ä

l'ex-aclministration germanique: celle de la cour wurtembergeoise du
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prince de Montbeliard et celle, alemanique, du prince-eveque de Bale.
Or en 1806, ä l'epoque de l'enquete linguistique, les anciens officiers
du chateau de Montbeliard et les serviteurs originaires de pays germa-
niques sont parfaitement integres50. A Porrentruy, la majeure partie de
la noblesse de langue allemande de la cour a quitte le pays. Des 1793,
de nombreux Alsaciens se sont etablis dans l'arrondissement de Por-
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Un brouillon de Coquebert de Montbret.
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rentruySi. A Montbeliard, ce sont principalement des artisans et des
servantes52. A Porrentruy, la majorite des Alsaciens appartiennent au
secteur economique des services53.

Si l'enquete de Coquebert de Montbret ne fournit aucune donnee
statistique, eile aide neanmoins ä tracer la limite des langues ä

l'epoque napoleonienne.

2.6. L'INSTRUCTION PUBLIQUE SOUS LE PREMIER EMPIRE

Quelle fut la place du francais dans les programmes scolaires du ci-
devant Eveche de Bale avant son rattachement ä la Suisse, en 1815?

Transforme en Ecole centrale, le College de Porrentruy continua la

tradition des peres jesuites. Elle fut remplacee en 1804 par une ecole
secondaire municipale de valeur, les maitres principaux etant restes ä

leur poste. Le latin y etait toujours privilegie, mais les ecrits d'anciens
eleves, ceux de Xavier Stockmar en particulier, attestent qu'ils maltri-
saient parfaitement la langue frangaise.

Dans tout I'Empire, l'enseignement public etait confie ä l'Universite.
En 1808, l'Academie de Strasbourg, dont dependait le clepartement du
Haut-Rhin, comprenait les colleges de Colmar, d'Altkirch, de Beifort et
de Porrentruy, auxquels vinrent s'ajouter, en 1810, celui de Montbeliard
et, en 1812, celui de Delemont. Ces colleges etaient des ecoles secondares

communales oü Ton enseignait les elements des langues
anciennes et les principes de l'histoire et des sciences.

Le College de Delemont etait dirige par le Pere Francois Berbier. Cet
humaniste accorcla une place de choix ä l'enseignement du frangais.
Mais il n'est pas possible d'en apprecier les effets, la periode frangaise
n'ayant dure que treize mois pour cet etablissement.

L'Academie de Strasbourg comprenait egalement les Petites Ecoles
ou ecoles primaires. On y enseignait ä lire, ä ecrire, et les premieres
notions du calcul. La classe etait generalement tenue deux fois par jour
de la Toussaint (ou de la Saint-Martin) ä Päques, et une fois par jour de
Päques ä la Pentecöte.

Le rapport du sous-prefet de Porrentruy, du 29 aoüt 1812, fait etat du
salaire tres modique des instituteurs: «Souvent ceux qui offrent de tenir
l'ecole au moindre prix (environ 200 francs par an) sont nommes. Ce

ne sont ni les plus dignes, ni les plus capables». Plusieurs communes
ne peuvent satisfaire aux exigences de la loi: «Ii ne s'est presente
aucun instituteur pour apprendre la langue frangoise dans notre
commune-^. Quelques postulations de maitres d'ecole sont bourrees de
fautes d'orthographe.

Dans l'arrondissement de Delemont, 19 communes sur 106 sont pri-
vees d'ecole primaire. Le 19 mai 1812, le sous-prefet constate que
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«l'instruction primaire est generalement negligee dans les communes
rurales de l'arrondissement, mais plus particulierement dans les
communes catholiques. Cet etat cl'abandon par le defaut d'instituteurs ins-
tmits et cette premiere cause derive dejä de la modicite des traitements
qui sera toujours un obstacle ä ce que l'homme instruit se voue ä cet
etat penible; ainsi l'instruction est entre les mains de malheureux qui ä

peine connaissent les premiers elements de l'ecriture. Une autre cause
est la negligence et la nonchalance des parents ä envoyer leurs enfants
regulierement en classe. Souvent leur pauvrete est le motif de cette
negligence, dans le but de ne pas payer la retribution convenue ä l'ins-
tituteur, enfin c'est la courte duree de la tenue de la classe que les
eleves ne frequentent que pendant les mois d'hiver. II ne faut pas
confondre avec les cantons de Bienne, Moutier, Delemont et Lauffon,
dont on vient de trouver le tableau sous ce rapport, le canton de Cour-
telary oil les instituteurs meritent des eloges. Les communes de ce canton

ont generalement ä la tete de leurs ecoles des hommes instruits et
ayant toutes les connaissances que demande leur etat. La jeunesse y
fait des progres et en sort avec les connaissances propres ä la profession

qu'elle doit embrasser. On assure que ce succes est clü aux fonds
qui ont ete faits aux ecoles pour assurer aux instituteurs un traitement
convenable»55.

Si done l'on excepte le canton de Courtelary et les villes de Delemont

et de Porrentruy oü «l'instruction est aussi soignee que dans les
ecoles superieures», les sous-prefets en arrivent ä la conclusion que «la

plus grande partie cles jeunes gens cle la campagne savent ä peine lire
et ecrire et tres peu de calcul; les autres restant dans la plus grande
ignorance».

Ainsi, contrairement ä ce que l'on pourrait supposer, le rattachement
ä la France de l'ancienne Principaute episcopale de Bale n'y fit pas
beaucoup progresser la langue frangaise.

P.H.

Pierre Henry (Porrentruy), chroniqueur au Quotidien jurassien, est
l'auteur deplusieurs ouvrages sur leparier regional.
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